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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante :

« Si l’acheteur est informé dans un délai raisonnable ne pouvant être supérieur à un an, la 
conversion à l’agriculture biologique, au sens de l’article L. 641-13 du présent code, ne peut pas 
entraîner d’indemnités de résiliation du contrat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli.

Il prévoit qu’une conversion à l’agriculture biologique ne peut entraîner d’indemnités de résiliation 
de contrat dès lors que l’acheteur est informé dans un délai raisonnable de cette conversion.


